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Commune de Marcheprime

Département de la Gironde (33)

PLAN LOCAL D'URBANISME

REVISION ALLEGEE n°1
 DU PLAN LOCAL D'URBANISME

4.1 - Zonage

01.03.2023

Echelle: 1/10000

Zone urbaine
à vocation d'habitat
et d'activités compatibles
           UA

           UB
           UBa
           UBb

à vocation économique et services.
           UI
Zone à urbaniser
à vocation d'habitat
et d'activités compatibles
           AUS1a

           AUS2c

           AUS3c

à vocation économique et services

           AUI

Zone naturelle et forestière
           N
           Nc
           Ncar
           Ne

           NL
           Ns

Zone agricole

           

A

Autres servitudes
           Elément De Paysage, De Patrimoine à Protéger (au titre de l'art L.151.23 du Code de l'urbanisme)
           Emplacement Réservé (au titre de l'art L.151.41 du Code de l'urbanisme)
           Espace Boisé Classé (au titre de l'art L.113.1 du Code de l'urbanisme)
           Zone de bruit liée au passage de la RD5 et de la RD1250
           Zone de bruit liée au passage de la voie ferrée
           Cours d'eau
           Patrimoine bâti à protéger (au titre de l'art L.151-19 du Code de l'urbanisme)
           Liaison piétonne à créer (au titre de l'art L.151-38 du Code de l'urbanisme)

non

10

Impasse
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           UBc

Elaboration et évolution du document d'urbanisme. (P.L.U.) :
Prescription le 09 Avril 2010
Arrêt du projet le 10 Décembre 2015
Approbation le 08 Septembre 2016

           UAc

N

18

19

N

Ns

Ns

7

N°
1
2
3
4
5
6

9
8

10

11
12
13
14
15
16

5378

17

Collectivité
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune
Commune

Surface (m²)
10814

5977

21393
2294
11090
4153
1536
151

5826
1214
3156
17687
2364
2151

Désignation
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 30m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Création d'une piste pour la défense feu de forêt (largeur 10m)
Elargissement de voie et aménagement du carrefour de la rue de la Source et de la rue du Val de l'Eyre
Recul-Aménagement du carrefour RD1250 - RD5

Création d'une voie de pénétration à Croix d'Hins
Aménagement d'un rond-point à l'entrée de Croix d'Hins
Création d'une voie partagée et d'un passage supérieur au dessus de la voie ferrée

Aménagement d'une piste cyclable et d'un cheminement piéton rue des Scieries
Aménagement d'une piste cyclable et d'un cheminement piéton rue du Col.Robert Piqué
Aménagement d'un chemin rural et aménagement d'une piste cyclable et piétonne

Liste des emplacements réservés et reculs particuliers

Aménagement d'une piste cyclable le long de la RD1250

* ER14 supprimé dans le cadre de la modification simplifiée n°3

*

Commune
Commune

Aménagement de quartier: "Coeur de ville".
Aménagement piste cyclable (largeur 3.50m) de l'avenue de la Possession

18
19

9662
96

20

CommuneAménagement piste cyclable de l'avenue d'Aquitaine20 42

13

           Aa

           Périmètre d'attente de projet d'aménagement global
           (au titre de l'art L.151-41 du Code de l'urbanisme) pour une durée de 3 ans.

Modification n°1 approuvée le 22 Juin 2017
Modification n°2 approuvée le 11 Décembre 2019 et abrogée le 23 Juin 2021
Modification n°3 approuvée le 23 Juin 2021

           UBs

           AUS1b

           AUS2i

           AUS3i

           AUC

CommuneRecul particulier de l'avenue de la Côte-d'Argent

10bis

AUC

AUS1a

21 Restructuration d'une liaison cyclo-piétonne Commune 1130

AUS2c

AUS3c

           AUS1c
           AUS1i

21

AUS2i

A
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S

1

i

AUS1b

AUS3i

AUS3i

AUS2c

AUS2i

AUS1c

AUS2i

A

U

S

1

c

Révision allégée n°1 approuvée le

           Nh

4

22

5197

4783

22 Aménagement d'un accès Commune 925

04.04.2023


